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U n tout nouveau chantier
vient de débuter à la Ci-
tadelle de Namur. Le

Bastion de Sambre situé le long
de la rue Bord de l’eau va être
restauré. Ces travaux viennent
compléter la phase de restaura-
tion des murailles du bas de la
Citadelle, dont une majeure par-
tie a été rénovée en 2012. Une
réparation qui a un intérêt es-
thétique, mais aussi sécuritaire.
«C’est la muraille la plus proche
de la voirie, imaginez qu’une
pierre tombe sur une voiture en
contrebas…», explique Arnaud
Gavroy (Ecolo), échevin de la Ci-
tadelle. Il s’agit aussi pour la
Ville de revaloriser ce patri-
moine historique. Construit
entre 1815 et 1830, juste après la
bataille de Waterloo, ce bastion
haut de 15 mètres servait à la
surveillance de la Rampe Verte,
seule porte d’accès à la Citadelle
à partir de la ville.

Un budget de 216.000 euros
Les travaux, menés par l’entre-

prise namuroise Bajart, com-
prennent la restauration du pa-
rement et des couvre-murs du
monument ainsi que la terrasse.
Un budget de 216.000 euros,
très largement subsidié par la
Région wallonne qui, vu son ac-

cord-cadre, devrait donner 10
millions d’euros pour la rénova-
tion de la Citadelle d’ici 2018. En
tout, cela demandera 2.000
heures de travail. Le chantier de-
vrait prendre fin au cours du
premier trimestre 2015.

Par ailleurs, il s’agit ici du cin-
quième chantier d’envergure de-
puis 2012 après les 5.000 mètres
carrés de murailles, la Porte de
Médiane, les tours Joyeuse et
César, et la muraille sur le site du
départ de l’ancien téléphérique.

D’autres chantiers devraient
bientôt suivre, assure Arnaud
Gavroy. Parmi eux, la restaura-
tion de deux anglées des Grands
Fossés, prévue dans le courant
de ce mois. ■

J.R.

La Citadelle à nouveau en chantier
NAMUR Les travaux devraient prendre fin dans le premier trimestre 2015

La restauration des

murailles du bas de la

Citadelle se poursuit.

Une réparation

à des fins esthétique 

et sécuritaire.

Le chantier porte sur la partie de la muraille la plus proche de la voirie. © D.R.

ENTRETIEN

L es services clubs sont nom-
breux en Luxembourg et

leurs activités multiples, souvent
mises en évidence lors de re-
mises de dons aux plus démunis.
Une partie de l’iceberg. En prévi-
sion de la « Journée des Rota-
ry », ce vendredi, nous avons
voulu en savoir un peu plus sur
leur fonctionnement, avec Jean-
Paul Henry, président du Rotary
Virton.

Le Rotary est une vieille institu-
tion en Belgique et ailleurs ?
Le Rotary est le pionnier des
services clubs. Il a été fondé en
1905 aux USA et forme un ré-
seau d’1,2 million de membres,
dans 200 pays. Les Rotariens
s’engagent à aider les personnes
défavorisées de leur région ou à

l’étranger, mais aussi à offrir
aux jeunes des atouts pour
réussir leur avenir. La province
compte six clubs : Arlon, Attert,
Bastogne, Marche, Neufchâteau
et Virton, soit 210 membres.
Chaque club jouit d’un solide
ancrage local.

Les jeunes constituent un objec-
tif prioritaire des Rotariens?
En effet, certains clubs unissent
leurs efforts pour mettre sur
pied des actions communes en
faveur des jeunes. Arlon, Attert,
Neufchâteau et Virton orga-
nisent chaque année une opéra-
tion Info Professions qui permet
à plus de 600 élèves de 5e secon-
daire de rencontrer des profes-
sionnels sur les orientations qui
s’ouvrent à eux. Marche fait de
même dans le nord. Nos clubs

participent également au Youth
Exchange Program qui permet
à des étudiants en fin de secon-
daire de suivre des cours durant
un an à l’étranger, des familles
d’ici accueillant aussi des étu-
diants de ces pays. Un bon
moyen de devenir des citoyens
du monde. Autre exemple : le
club d’Arlon organise en janvier
avec la police fédérale une opé-
ration Sécurité Routière visant
à apprendre à des élèves du pri-
maire le civisme et la sécurité
dans la rue.

Mais les services clubs sont
aussi des partenaires forts de
multiples associations et insti-
tutions ?

Je ne peux tout citer, mais
chaque club met sur pied une sé-
rie d’activités dont les recettes

aident des associations carita-
tives locales ou du tiers-monde,
et des personnes méritantes. Le
Club d’Attert-Sûre et Semois sup-
portera cette année un projet pé-
dagogique en faveur d’enfants de
0 à 6 ans. Son action « Upgrade
» a pour but d’accompagner
chaque année un entrepreneur
sélectionné dans sa phase de
croissance grâce au réseau rota-
rien international. Le club de
Marche gère des projets au Bénin
et au Congo. Au-delà du Marché
de Noël et du parrainage de deux
Rotariens à l’occasion des 20 km
de Bruxelles, le club de Neufchâ-
teau organise chaque année un
concert de chant choral. Le club
de Virton a récemment récolté,
remis à neuf et expédié plus de
deux cents vélos au Maroc pour
des étudiants des zones rurales.

Mais il y a également des pro-
jets transnationaux ?

Nous participons depuis des
années à un grand projet auquel
contribuent tous les Rotary du
monde. Il vise l’éradication de la
polio. Ce programme est emblé-
matique de l’action mondiale du
Rotary, et ce n’est pas une coïnci-
dence si notre journée, ce 24 oc-
tobre, correspond à la Journée
mondiale de la lutte en faveur de
l’éradication de la polio. C’est en
1985 que le Rotary International
a entamé son programme qui lui
a permis de devenir, dès 1988,
avec diverses institutions comme
l’OMS, l’Unicef, un des fers de
lance de la lutte contre la polio.
De 1985 à 2013, le nombre de cas
a diminué de plus de 99 %, pas-
sant de 350.000 à 416. Mais s’il
faut concentrer les efforts sur les

trois derniers pays endémiques
(Afghanistan, Pakistan et Nigé-
ria), il faudra encore éviter toute
résurgence dans d’autres pays.

Votre message vise donc à ce
que l’on vous soutienne réguliè-
rement...

Les Rotary, et les autres ser-
vices clubs d’ailleurs, permettent
aux citoyens d’agir ensemble, de
coordonner leurs actions, de
combiner leurs expertises, en ac-
cord avec les pouvoirs publics et
les organisations non-gouverne-
mentales. Nous invitons toutes
les bonnes volontés à soutenir
nos actions philanthropiques.
C’est notre message à l’occasion
de cette Journée. ■

Propos recueillis par
JEAN-LUC BODEUX

Agir « local mais aussi mondial », l’objectif du Rotary
LUXEMBOURG La « Journée du Rotary », ce vendredi, est aussi celle du combat mondial contre la polio

L es trois magistrats profes-
sionnels de la cour d’assises

du Luxembourg ont estimé, mer-
credi matin, au terme d’une déli-
bération de moins d’une heure,
que le procès de Freddy Marbaix
(66 ans), accusé de l’assassinat de
sa maîtresse Maria Charlier (83
ans) en décembre 2009 à
Bouillon, devait se poursuivre. 

La cour devait dû se pencher
sur la demande d’ajournement
plaidée par la défense de l’accusé.
Victime d’un accident vasculaire
cérébral durant sa détention pré-
ventive en décembre 2010, Fred-
dy Marbaix en est ressorti forte-
ment affaibli. Souffrant d’apha-
sie, il a des difficultés pour s’ex-
primer. Un état de santé qui,
selon la défense, ne lui permet-
tait pas de pouvoir se défendre de
manière équitable.

En cours de procédure, la
chambre du conseil de Neufchâ-
teau avait déclaré les poursuites

irrecevables en raison de l’état de
santé de l’accusé qui ne lui per-
mettrait pas d’avoir droit à un
procès équitable au regard de la
convention européenne des
droits de l’homme.

Cette décision avait toutefois
été réformée par la chambre des
mises en accusation de Liège.
Une décision à laquelle la cour,
présidée par Michel Charpentier,
s’est en quelque sorte ralliée,
après avoir été étudié la question
de la recevabilité des poursuites
suite à la demande de la défense
en début de procès lundi.

Les audiences s’étaient toute-
fois poursuivies. Le président de
la cour d’assises avait d’ailleurs
interrogé l’accusé lundi au pre-
mier jours du procès. Freddy
Marbaix est assisté pour les dé-
bats par une logopède. Dans son
arrêt, la cour relève que cet inter-
rogatoire a permis de remarquer
que l’accusé avait la mémoire des

faits qui lui sont reprochés et
qu’il avait même réagi à un élé-
ment rappelé dans l’acte d’accu-
sation lu plus tôt par l’avocat gé-
néral. 

En prévision, si la cour ne sui-
vait pas la défense dans sa de-
mande d’ajournement, des té-
moins de moralité avaient déjà
été convoqués. ■ (b)

La cour estime que le procès
Marbaix doit se poursuivre
ASSISES Le prévenu avait eu un AVC en détention préventive

LESBRÈVES

H uit femmes et quatre hommes ont été désignés jurés lors
d’une audience spécifique ce mercredi après-midi devant
la cour d’assises du Luxembourg, dans le cadre du procès

d’Etienne Dedroog (43 ans). L’accusé devra répondre de meurtre,
pour faciliter le vol, de Mia et Martin Blankaerts, un couple de
retraités néerlandophones, propriétaires d’un gîte à Grandvoir
(Neufchâteau). L’ouverture du procès est fixée au 3 novembre.
Les victimes avaient été étranglées, chez elles. Après avoir séjour-
né dans le gîte, Etienne Dedroog les aurait tués le 28 novembre
2011 avant de quitter les lieux avec la voiture des victimes qui
sera abandonnée à Bruges. Il s’était ensuite rendu à la justice. (b)

Assises Dedroog: jury constitué

ARLON
Vols dans les voitures
La zone de police d’Arlon-Attert-
Habay-Martelange note une re-
crudescence de vols dans les vé-
hicules dans le centre d’Arlon.
Les voleurs visent surtout les
documents de bord (certificat
d’immatriculation), pour donner
dans un autre pays une nouvelle
identité à un véhicule volé du
même type. La police conseille
d’emporter les documents de
bord avec vous quand vous quit-
tez votre véhicule et de laisser le
vide-poches ouvert. Ce qui n’est
pas toutefois pas évident et pra-

tique… La police distribue toute-
fois un porte-documents lors de
ses patrouilles de prévention. A
noter que depuis le 1er sep-
tembre 2013, le certificat d’im-
matriculation belge est compo-
sé de deux parties, une « véhi-
cule » et une « maison ». Il est
donc prudent de garder le volet
« maison » chez vous car en cas
de vol dans votre véhicule, le vo-
leur ne pourrait pas immatricu-
ler un autre véhicule sans la par-
tie « maison ». Si vous voyez des
agissements suspects, la police
demande de former au plus vite
le 101. (J.-L. B.)

NAMUR
Trois maisons
incendiées à Sugny
Un feu de cheminée et les fortes
rafales de vent liées aux intem-
péries semblent être à l’origine
de l’incendie de trois maisons
mardi soir rue de Bagimont à Su-
gny, a indiqué hier le lieutenant
Dixheures des pompiers de
Vresse-sur-Semois. Plusieurs
brandons ont repris dans la nuit
de mardi à mercredi alors que
les pompiers ont veillé toute la
nuit sur les lieux de l’incendie.
Deux maisons ont été totale-
ment détruites. On ne déplore
aucun blessé. « Vu que les mai-
sons se situent en hauteur du vil-
lage, les bourrasques de vent de
70 à 80 km/h ont dû vraiment at-
tiser très fort le feu de cheminée.
Et les flammes se sont propagées
par les toitures », a expliqué le
lieutenant Dixheures. Au total,
une trentaine de pompiers sont
intervenus. Le bourgmestre Al-
bert Leduc s’est rendu sur place
mardi soir afin d’aider les habi-
tants de ces maisons à retrouver
du matériel de première néces-
sité. Tous ont été relogés. (b)

Après Waterloo
Si la revalorisation histo-
rique du Bastion tenait à
cœur à Arnaud Gavroy, c’est
parce que ce dernier veut
placer « la prochaine saison
touristique de la Citadelle sur
le thème : après Waterloo,
c’est Namur », explique-t-il.
En 2015, la célèbre bataille
perdue par Napoléon aura
200 ans. Les touristes vont
affluer à Waterloo, et Ar-
naud Gavroy espère en ame-
ner quelques-uns à Namur.
C’est notamment à Namur
que les troupes du général
Grouchy se sont repliées
après avoir appris la défaite
française à Waterloo, et
avant de rejoindre la France.
« Des centaines de milliers de
personnes vont venir voir
Waterloo. Il faut positionner
Namur comme le jour après
Waterloo », précise l’échevin.
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